
Digne-les-Bains,

vendredi 28 février 2014,

Objet : Municipales 2014 - Candidats.fr - Pacte du logiciel libre

Madame, Monsieur,

Parce que le logiciel libre m'a permis de développer  une activité économique modeste 

mais pérenne depuis 10 ans sur le territoire, parce qu'il apporte une réponse de qualité aux besoins 

des  acteurs  locaux  (collectivités,  associations,  entreprises...),  parce  que  j'éprouve  un  profond 

attachement pour  les valeurs éthiques et citoyennes qu'il véhicule ; j'ai décidé de soutenir une 

nouvelle fois l'initiative candidats.fr  de l'April  en invitant les candidats aux élections municipales à 

signer le Pacte du logiciel libre. 

La signature du Pacte du logiciel libre vous engage à :

� Faire développer et utiliser prioritairement des logiciels libres et des standards ouverts  
dans les établissements, administrations, services et lieux publics placés sous l'autorité 
de votre collectivité ou gérés par des partenaires

� Accompagner systématiquement ces initiatives en sensibilisant aux logiciels libres et aux 
standards ouverts les publics amenés à en bénéficier

Le logiciel libre représente une opportunité pour notre ville. Digne compte plusieurs 

réalisations  exemplaires  comme  l'utilisation  d'un  logiciel  libre  de  sondages  en  ligne,  l'initiative 

« Dessine  ta  ville »,  son  implication pionnière dans l'opendata.  Plusieurs  forces vives  (entreprises, 

associations, IUT...) portent sur le terrain des projets dynamiques et innovants qui méritent le soutien 

actif des élus et en particulier du maire qui représente un interlocuteur de proximité incontournable.

Espérant que vous saurez vous montrer sensible à ces enjeux, je vous engage à signer le 

Pacte du logiciel libre. Dans l'attente, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses 

salutations.

Le directeur
Jean-Christophe Becquet


